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CHARTE REGIONALE 
DES OFFICIELS DE LA COMPETITION 

 
 
    

Référents sur différents événements : 

 

• ITF Séniors :  
▪ Dijon : CRA (Organisation Ligue) 
▪ Mâcon : Pierre-Michel BARBIER (Directeur du tournoi) 
▪ Nevers : Elyane FERRIEN CHATILLON 
▪ Norges : Christian MOURLOT 

 

• Désignation des JAE : Président de la CRA 

• Désignation des JAT : Président de la CRA 

• Validation des WO administratifs : Président de la CRA 

Pour information, sur les tournois internationaux jeunes (Tennis Europe et ITF), le service arbitrage 
de la FFT désigne un chef des arbitres, ce dernier est responsable de la sélection des arbitres de 
chaise. 

 

Article 1 – Listings des officiels 

 
Au début de chaque année sportive, la Commission Régionale d'Arbitrage de la Ligue de 
Bourgogne Franche-Comté actualise (début novembre), un listing comportant tous les officiels de 
niveau 2 et plus, ainsi qu’un listing des jeunes arbitres composant l’école d’arbitrage. 

 
Article 2 – Organisation des formations 

 
La responsabilité de l'organisation de la formation de nouveaux arbitres et juges-arbitres est   
déléguée aux comités départementaux pour les niveaux 1. 

Les examens de niveau 1 sont proposés aux comités départementaux par la Ligue (CRA). Les 
Comités Départementaux peuvent utiliser d’autres examens, sous réserve de rester en accord avec 
l’OGFOC. 

La responsabilité de l’organisation de la formation pour les niveaux 2 dépend de la Ligue, via sa 
Commission Régionale d'Arbitrage. L’organisation de certaines qualifications de niveau 2 peut être 
gérée au niveau départemental sous réserve de validation des qualifications par la Ligue. 
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Article 3 – Désignation sur les compétitions 
 

 

• Arbitres / juges de ligne / Superviseurs  

La proposition d'une liste d’arbitres de chaise, de juges de ligne et de superviseurs par la 
Commission Régionale d'Arbitrage se limite aux épreuves suivantes : 

o Les épreuves fédérales, 

o Les tournois internationaux, 
o Toutes compétitions officielles organisées par la Ligue ou les Comités 

Départementaux, 
o Les tournois du circuit national des grands tournois (C.N.G.T.) et interclubs 

PRO A / PRO B sur demande de l’organisateur. 
 

• Juges-arbitres 

 La proposition de juges-arbitres par la Commission Régionale d'Arbitrage se limite aux épreuves 
suivantes : 

o Les épreuves fédérales 
o Toutes compétitions officielles organisées par la Ligue ou les Comités 

Départementaux. 
 

La Commission Régionale d'Arbitrage pourra répondre à d’autres sollicitations exceptionnelles, 
par un club, pour le bon déroulement des compétitions dans la Ligue (recherche d’arbitres pours 
finales d’un tournoi, recherche d’un juge-arbitre suite à une défection…). 

 
Article 4 – indemnités 

 
Les frais de transport, les frais d’autoroute, l'hébergement et la restauration des arbitres sont 
gérés et pris en charge par l'organisateur de l'épreuve. 

Il en va de même pour les indemnités journalières d'arbitrage. 

Les montants minimums de ces indemnités sont fixés par la Commission Régionale d'Arbitrage et 
validés par le Comité de Direction de la Ligue (Cf document "Conditions d’indemnisation des 
officiels de la compétition" sur l’onglet "ARBITRAGE" du site de la Ligue). 

Aucune indemnité ne sera distribuée aux participants des stages de formation de l’école   
d’arbitrage qui se dérouleront sur des compétitions supports.   

…/… 

 



 

 

3  
 

 
Site de Besançon :  

49 avenue de l’Observatoire – BP 21251 
25004 BESANCON CEDEX 3 

Tél : +33 (0) 3 81 50 27 18 
ligue.bourgogne-franche-comte@fft.fr 

www.ligue.fft.fr/bfc-tennis 

 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE TENNIS 

 
 

Site de Dijon : siège social 
13 rue Pierre de Coubertin 

21000 DIJON 
Tél : +33 (0) 3 80 68 24 00  

ligue.bourgogne-franche-comte@fft.fr 
SIRET : 310 896 691 000 48 

www.ligue.fft.fr/bfc-tennis 

 

  

 

…/…                               

Les demandes d’indemnités d’un officiel sur une compétition devront être réalisées dans un délai maximum 

de 2 mois après la fin de la compétition dont elle ressort. Elles ne seront pas honorées si ce délai est 

dépassé.  

Sur les compétitions où un chef des arbitres est désigné, ce dernier sera responsable de la gestion et de la 

remontée des fiches d’indemnités. Ces demandes d’indemnités doivent être contresignées par le chef des 

arbitres (ou le juge-arbitre dans le cas où il n’y en aurait pas).  

(Cf document "Note de Frais et Indemnités officiels de la compétition" sur l’onglet " ARBITRAGE " du 
site de la Ligue). 

 
Article 5 – Désignation hors Ligue 

 
Tout officiel de niveau 2 souhaitant officier hors de la Ligue devra faire valider sa candidature 
auprès de la Commission Régionale d'Arbitrage.  

Pour les officiels de niveau 3 ou plus, il s’agit d’informer la Commission Régionale d'Arbitrage si 
la candidature ne nécessite pas de validation. 

Tout arbitre de la Ligue de Bourgogne Franche-Comté respectant cette charte et ayant une 
activité pour son Comité Départemental ou la Ligue pourra être proposé en priorité en tant que 
juge de ligne sur les tournois internationaux délégués à la Commission Régionale d'Arbitrage et 
recommandé sur les candidatures aux tournois extérieurs à la Ligue. 

 
Article 6 – Contrôle de l’activité (OGFOC – Chapitre 6c) 

 
"Activité annuelle des arbitres : seules les activités enregistrées dans la base administrative fédérale 
sont prises en compte pour le maintien ou non des qualifications chaque année. Il est de la 
responsabilité de l'officiel de s'assurer que son "Espace Arbitrage" est à jour, et donc conforme à son 
activité réelle. "   

Si ce n'est pas le cas, il doit signaler toute anomalie constatée à la Commission Régionale d'Arbitrage, 
qui en assurera la correction. 

Le juge-arbitre est en charge de renseigner le nom des arbitres ayant effectivement officiés sur les 
parties (dans l'AEI, MOJA ou Ten’Up). 

 
Article 7 – "Code des officiels de la compétition" - Déontologie et Ethique  

 

Tout officiel doit respecter le "code des officiels de la compétition" (disponible sur "Mon Espace Arbitrage" 

dans "publications arbitrage" ou sur l’onglet "ARBITRAGE" du site de la Ligue. 
. 
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Article 8 – Obligation de service envers la Ligue (ou Comité Départemental) 

 
Comme le précise le guide fédéral Organisation Générale des Fonctions des Officiels de la 
Compétition (OGFOC - Chapitre 6b), « tous les arbitres, juges-arbitres et formateurs doivent 
répondre aux sollicitations de leur ligue ou de leur comité départemental dans la limite indicative de 
2 journées par année sportive. En fonction de leurs besoins propres, la ligue ou les comités 
départementaux peuvent être amenés à moduler leurs demandes. » 
Les officiels ne perçoivent pas d’indemnité d’arbitrage lors de ces 2 journées mais perçoivent les 
indemnités kilométriques. 

 

Article 9 – Déclaration des sommes perçues 

 
Dans le cadre de l’application des dispositions de la Loi n° 2006-1294 du 23/10/2006 et du décret n° 
2007-969 du 15/05/2007, tout officiel de la compétition a l’obligation de remplir l’attestation de 
non-dépassement de la franchise concernant les sommes perçues dans l’accomplissement de ses 
missions d’arbitrage. 

 
 Article 10 – Sollicitation de la commission 

 
Tout organisateur faisant appel à la Commission Régionale d’Arbitrage pour la proposition   
d'officiels accepte sans restriction l'ensemble de la présente charte et s'engage à en respecter le 
contenu. 
 
 
 

➢ Document en vigueur à compter du 1er Septembre 2023 


